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Principe  
L’indemnisation du chômage partiel a été instituée afin d’atténuer les répercussions sur la rémunération des salariés 
des baisses brutales et imprévisibles de l’activité d’une entreprise et pour éviter des licenciements. 

La mise en chômage partiel ouvre droit non au paiement d’un salaire mais à l’allocation spécifique. Pour chaque heure 
chômée indemnisable, vous devez verser à vos salariés une indemnité horaire et obtenir en contrepartie de l’Etat une 
allocation d’activité partielle. 

Ainsi, en période d’activité partielle, vous devez verser à vos salariés une indemnité correspondant à 70 % de leur 
salaire horaire brut par heure chômée et 100 % de leur salaire net horaire s’ils suivent une formation pendant les 
heures chômées. 

En tant qu’employeur, vous percevez une allocation financée conjointement par l’Etat et l’assurance chômage : 

• Pour une entreprise de 1 à 250 salariés, 7,74 € par heure chômée par salarié ;  
• Pour une entreprise de plus de 250 salariés, 7,23 € par heure chômée par salarié.  

Les indemnités d’activité partielle versées par l’employeur à ses salariés ne sont assujetties ni au versement forfaitaire 
sur les salaires, ni aux cotisations salariales et patronales de Sécurité sociale. 

En revanche, elles sont assujetties à la CSG au taux 6,20 % et à la CRDS au taux de 0,50 %. Ces deux 
contributions sont calculées sur la base de 98,25 % de l’indemnité versée (application d’un abattement 
de 1,75 % pour frais professionnels). 

 
 

Mise en place  
 
Fichiers … Rubriques générales 
 
Création de la rubrique de paiement de l’allocation dans notre exemple la 4073 comme suit. 
Mettre n° de cumul (137 par exemple) dans la rubrique générale dans résultat.  
Rappel :  création d’un cumul, Faire F1, chercher dans la liste un cumul sans libellé, modifier le libellé pour mettre 
par exemple « All Activité », valider. 
 

 
Mettre dans Rubrique chaînée le numéro de la CSG imposable sur chômage partiel (4150 dans notre exemple). 
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Vérifier que vous n’avez pas déjà une rubrique CSG à taux réduit utiliser pour les intempéries et dans ce cas 
mettre ce numéro. 
 
 
Cas 1 Les rubriques de CSG existent déjà car vous les avez utilisées pour les intempéries 
 
Rechercher la rubrique dans les 4000 
 
La première dont le taux réduit est à 3.80 %  
Modifier la rubrique comme suit : 
 

 
 
Rajouter le cumul 137 comme dans l’exemple ou le cumul utilisé, vérifier le taux 98.25%. 
Verifier l’existance d’un cumul dans Base (44 dans notre exemple) Sinon créer un nouveau cumul. 
Le cumul 42 permet de connaitre le montant salarial de la CSG. 
 
 
Mettre dans Rubrique chaînée le numéro de la CSG non-imposable sur chômage partiel (5140 dans notre exemple). 
 
Rechercher la rubrique dans les 5000 
 
La deuxieme dont le taux est à 2.90 %  
Modifier la rubrique comme suit : 
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Faire les mêmes modifications pour la rubrique 5140. Sans mettre de cumul sous la base. 
 
Cas 2 Les rubriques de CSG n’existent pas, il faut les créer par le bouton ajouter 
 
Créer la rubrique à 3.8 comme ci-dessous : 
 

 
 
Bien mettre le cumul 44 et la rubrique chainée.  
Le  cumul 42 permet de connaitre le montant salarial de la CSG. 
 
 
Créer la deuxième dont le taux est à 2.90 %. 
 

 
Faire les mêmes modifications pour la rubrique 5140. Sans mettre de cumul sous la base. 
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Pour toutes ces rubriques vérifier les comptes de l’onglet complément. 
 

 
 
 
Utilisation :  
 
Les montants de la rubrique 4073 sont à saisir pour chaque salarié dans  
Banco…mensuel…calcul de paie avec saisie 
 
Les rubriques 4150 et 5140 sont alimentées automatiquement par la rubrique 4073 
 
Bulletin : 
 

 
 
Journal des cotisation  
 
Ajouter les RG 4150 et 5140 dans la liste des rubriques à inclure pour le journal des cotisations 
 
Fichiers… Constantes …onglet Paramètres 
 

 
 
 
Paramétrage DSN : 
Dans Banco, DSN configuration 
Dans l’onglet Rubriques Générales, onglet les rémunérations, sur la rubrique 4073 indiquer le type de 
rémunération 019 heures d’activité partielle. 
 

 
 
Dans l’onglet Cumul et rubriques particulières , indiquer le cumul de la CSG sur revenus de remplacement, dans 
notre exemple le 44. 
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Déclaration DSN : 
 
Dans la gestion « déclaration URSSF et Organisme » vous devez retouver le code type 060 pour la déclaration de la 
CSG sur activitée partielle. 
 

 
 
Cas particulier Alsace Moselle voir Chômage Partiel – Spécifique Alsace Moselle  
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